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Chapitre 1. 

 

Généralités concernant l’objet et le cadre de l’enquête. 

 

1.1 – Objet de l’enquête. 

La présente enquête est préalable à la décision de l’obtention de servitudes à demeure de passages 

des conduites mises en place dans le cadre du Programme AQUA DOMITIA, projet de sécurisation des 

ressources en eau du Languedoc-Roussillon, porté par la région OCCITANIE Pyrénées Méditerranée.  

Elle concerne le maillon NORD GARDIOLE - Tranche 2 de la canalisation principale d’alimentation du 

projet «AQUA DOMITIA». 

Sur les communes de GIGEAN, MONTBAZIN et POUSSAN, sur 5,4 km, la canalisation de 1 000 mm 

de diamètre alimentera de nouveaux réseaux de desserte visant l’irrigation de 100 à 300 hectares 

nouveaux. 

L’ensemble de ce réseau appartient au réseau Régional hydraulique. Les décisions de servitudes à 

demeure seront prises au profit de BRL à qui est concédé, ce réseau, par la Région OCCITANIE 

Pyrénées Méditerranée. 

 

Ces servitudes à demeure de passage seront instaurées, après enquête, par un arrêté de Monsieur le 

Préfet de l’HERAULT, Préfet de Région, au profit de ; 

 

BRL, Direction de l’Aménagement et du Patrimoine. 

1105 av. P. Mendès France 

BP 94001 

30001 NIMES Cedex 5 

Maître d’Ouvrage. 

 

1.2 – Contexte de l’enquête. 

1.2.1 – Du RHONE à MONTPELLIER. 

En 1956, BRL est la première Société d’Aménagement Régional (SAR) créée en France, pour 

l’irrigation, la mise en valeur et la reconversion de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc. 

BRL est autorisé par l’Etat à prélever jusqu’à 75 m3/s dans le Rhône pour alimenter les communes du 

Bas Rhône et du Languedoc. 

L’eau du Rhône est transférée sur 105 km, grâce à plusieurs canaux, depuis la prise d’eau sur la 

commune de FOURQUES jusqu’à la limite de la commune de Mauguio et de Lattes, aux portes de 

MONTPELLIER. Elle arrive sous pression dans les communes et chez les agriculteurs grâce à des 

dizaines de stations de pompage et à plusieurs milliers de kilomètres de conduites enterrées. 
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L’irrigation a transformé le paysage. Sur le littoral, notamment à La Grande Motte, de nombreux espaces 

verts ont été plantés par BRL et sont arrosés avec l’eau du Rhône. 

L’eau transportée par ce réseau est aujourd’hui une richesse vitale pour l’économie de la Région. En 

aucune façon son débit ne peut être interrompu. 

 

Début 2008, la concession d’état accordée à BRL devient concession Régionale. 

 

Le réseau de BRL est donc bien un réseau hydraulique Régional d’intérêt général. 

 

1.2.2 - De MONTPELLIER au BITTEROIS. 

Au-delà de MONTPELLIER, le réseau d’origine est prolongé dans le cadre du programme AQUA 

DOMITIA par le MAILLON NORD GARDIOLE et le MAILLON BITTEROIS. Une fois leurs réalisations 

terminées, tous deux connectés, ils vont apporter une deuxième ressource en eau pour les territoires 

aux ressources déficitaires ou limitées et répondre aux besoins des acteurs du territoire sans pénaliser 

les ressources locales.  

 

Une première tranche du MAILLON NORD GARDIOLE a été réalisée en 2015, avec un adducteur de 

8,500 km, sur la commune FABREGUES jusqu’à la limite de GIGEAN. 

 

L’enquête faisant l’objet du présent rapport concerne une deuxième tranche lancée en 2016 avec 

objectif de mise en service en 2018. Elle représente un linéaire de 5,400 km sur les communes 

de GIGEAN, MONTBAZIN et POUSSAN qui permettra d’alimenter de nouveaux réseaux de 

desserte visant l’irrigation de 100 à 300 hectares nouveaux. 

 

1.3 – Justification de l’enquête. 

Le programme AQUA DOMITIA garantit durablement la satisfaction des besoins en eau des communes 

entre MONTPELLIER et NARBONNE. 

Il est financé par la Région, les Départements de l’Aude et de l’Hérault et les Communautés 

d’Agglomération concernées.  

La réalisation de la deuxième tranche du MAILLON NORD GARDIOLE est financée dans le cadre de 

la mesure 4.3.3 du plan de Développement Rural 2014-20. 

 

Ces mesures attestent bien de l’Intérêt Général de l’opération. 

 

La réalisation de ce tronçon de canalisation principale d’Intérêt général a fait l’objet d’une demande de 

servitudes, à demeure, amiable, adressée à chaque propriétaire concerné.  

Cet accord amiable sur les conditions d’une servitude conventionnelle n’ayant pas pu être trouvé avec 

un certain nombre d’entre eux, BRL est contraint de recourir à la procédure d’instauration de servitudes 

à demeure pour l’établissement à demeure de canalisations pour l’irrigation.  

La mise en œuvre d’une enquête publique préalable est nécessaire. 
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Cette procédure s’inscrit dans le cadre administratif déjà appliqué pour la réalisation de la première 

tranche de la canalisation principale et celles des réseaux secondaires qui alimentent plusieurs 

centaines de parcelles sur les communes de FABREGUES, GIGEAN, PIGNAN, COURNONTERRAL, 

COURNONSEC, MONTBAZIN, POUSSAN, dans la plaine de FABREGUES GIGEAN, au nord de la 

GARDIOLE. 

 

La liste des propriétaires et leurs parcelles concernées telle qu’établie pour la présente enquête fait 

l’objet de la « Partie 2 – Liste par communes des propriétaires concernés par l’établissement de la 

servitude à demeure » des annexes de la « Note pour la demande d’institution de servitudes pour 

l’établissement à demeure de canalisations souterraines d’irrigation prévue par les articles L 152-3 et 

suivants du Code Rural » dans le cadre du programme AQUA DOMITIA – MAILLON NORD GARDIOLE 

– TRANCHE 2 ».  

Cette liste est établie par commune.  

 

1.4 –Cadre administratif et juridique de l’enquête. 

Compte tenu de la situation exposée ci-avant, par lettre du 10 novembre 2016, BRL a demandé à 

Monsieur le Préfet de l’HERAULT l’ouverture d’une enquête publique parcellaire unique préalable à 

l’institution de servitudes pour l’établissement à demeure de servitudes de canalisations pour l’irrigation 

prévue par l’article L152-3 du Code Rural et de la pêche maritime (voir annexe 1 au présent rapport). 

 

En conséquence, une enquête publique est initiée par Monsieur le Préfet de l’HERAULT, conformément 

aux dispositions des articles R 11-4 à R 11-12 du Code de l’Expropriation, par l’Arrêté Préfectoral N° 

2017-I-121, du 31 janvier 2017 (voir dossier d’enquête).  

 

1.5 – Composition et présentation du dossier d’enquête. 

1.5.1 – Composition du dossier. 

Le dossier soumis à l’enquête publique est établi selon les dispositions des articles N° R 111-4 à R 111-

12 du Code de l’Expropriation. 

Il présente : 

- La note de présentation du projet, 

- Les annexes : 

o Partie 1 – Plan d’ensemble de tracé de a canalisation 

o Partie 2 – Liste par communes des propriétaires concernés par l’établissement de la 

servitude ; 

o Partie 3 – Plan par commune avec identification des parcelles concernées par 

l’établissement de la servitude. 

o Partie 4 – Plan parcellaires des terrains sur lesquels l’établissement de a servitude est 

envisagé avec l’indication du tracé des canalisations. 

Il est complété par les documents ci-après : 

- L’Arrêté Préfectoral N° 2017-I-121, du31 janvier 2017, qui organise l’enquête, 
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- Une copie de l’Avis d’enquête publique affiché dans les mairies, 

- L’Avis de la DDTM en date du 20 décembre 2016, 

- Les avis dans la presse au fur et à mesure de leur parution. 

- Pour chacune des communes : POUSSAN, MONTBAZIN et GIGEAN, un registre d’enquête. 

 

1.5.2 – Présentation du dossier au public. 

L’ensemble des pièces constituant le dossier ainsi que les registres d’enquête, tous paraphés et visés 

par le Commissaire enquêteur sont restés à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, 

consultables, dans les bureaux d’accueil des mairies de POUSSAN, MONTBAZIN et GIGEAN, aux 

heures d’ouverture des bureaux, c'est-à-dire : 

- POUSSAN  - du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 ; 
 

- MONTBAZIN - les lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00 ; 
- mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00 ; 
- vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 ; 

- GIGEAN - du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 ; 
- vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30. 
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Chapitre 2. 

 

Organisation et déroulement de l’enquête. 

 

2.1 – Contacts avec la Préfecture de l’HERAULT et désignation du Commissaire 

enquêteur. 

Après avoir été contacté par Madame la Représentante du Bureau de l'environnement - Direction 

Relations Collectivités Locales - Préfecture de l’HERAULT, j’ai été désigné comme Commissaire 

enquêteur : 

OTTAWY Serge 

 

Par Arrêté Préfectoral 2017-I 031 du 05 janvier 2017. 

 (Voir annexe 2 au présent rapport). 

J’ai réceptionné, en Préfecture le dossier d’enquête le 13 janvier 2017. 

 

2.2 - Organisation de l’enquête -Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT. 

Après avoir reçu le dossier d’enquête et l’avoir examiné le Commissaire enquêteur et Madame la 

Représentante du Bureau de l'environnement - Direction Relations Collectivités Locales - Préfecture 

de l’HERAULT ont arrêté en commun : les dates de l’enquête publique, les dates des permanences et 

les lieux où elles devaient se tenir ainsi que les conditions de déroulement de l’enquête. 

 

2.2.1 – Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT organisant l’enquête. 

L’arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT, N° 2017-I-121 pris, le 31 janvier 2017, prévoit qu’une 

enquête publique unique préalable relative au projet faisant l’objet du présent rapport se déroulera :  

Pendant 15 jours consécutifs,  

Du lundi 27 février 9 h 00 au lundi 13 mars (12 h 00), inclus. 

Cet arrêté est joint au dossier d’enquête. 

 

2.4 – Publicité et information du public. 

2.4.1 – Information préalable à l’enquête. 

2.4.1.1 – Avis d’enquête. 

Un avis d’enquête destiné à l’information du public a été rédigé en concertation entre Madame la 

représentante de la Préfecture de l’HERAULT, Direction des Relations avec les Collectivités Locales – 

Bureau de l’Environnement et le Commissaire enquêteur. 

Cet avis d’enquête indique, notamment : l’objet de l’enquête, la durée de l’enquête et ses dates de début 

et de fin, le nom du Commissaire enquêteur, les lieux où se déroule l’enquête et où sont déposés les 

dossiers d’enquête et les heures d’ouverture des bureaux où les dossiers peuvent être consultés, les 
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dates de permanences, la présence du présent avis sur le site de la Préfecture : 

« www.herault;gouv;fr », la possibilité de consulter l’avis d’enquête, etc. 

 

2.4.1.2 – Affichage. 

Cet avis a été affiché dans les panneaux municipaux réservés à cet effet : dans les mairies de 

POUSSAN, MONTBAZIN et GIGEAN. 

Cet affichage a été régulièrement contrôlé pendant toute la durée de l’enquête par le Commissaire 

enquêteur lors de ses venues pour les permanences. 

Les affichages en mairies font l’objet d’un certificat d’affichage signé par Messieurs les Maires de 

POUSSAN, MONTBAZIN et GIGEAN, (voir annexe N°3 au présent rapport). 

L’Avis d’enquête fait partie des pièces constitutives du dossier soumis à l’enquête. 

 

2.4.2. – Publicité et Information dans le cadre de l’enquête. 

Préalablement à l’enquête, en plus des affichages en mairies, l’Avis d’enquête a été publié dans deux 

journaux locaux : 

- Le Midi libre :  

   les jeudi 16 et jeudi 02 mars 2017, 

- La Gazette :  

Les semaines du 16 au 22 février et du 2 au 8 mars 2017 

(Voir annexe N°4 au présent rapport). 

 

2.4.3 – Lettres adressées à chacun des propriétaires concernées et autres 

informations du public. 

Chaque propriétaire concerné a été informé par le Maître d’Ouvrage du déroulement de l’enquête par  

un courrier recommandée avec accusés de réception (voir annexe 5 du présent rapport). 

Le tableau figurant page 17 du présent rapport montre que le Maître d’ouvrage a mis en œuvre tous les 

moyens réglementaires en sa possession pour informer chacun des propriétaires concernés et donne 

l’état des contacts réalisés. 

 

Par ailleurs, depuis 2008, le Maître d’Ouvrage a pratiqué une large concertation et diffusion des 

informations relatives à son projet. 

C’est ainsi que depuis le début des études :  

- Un débat public s’est déroulé de septembre à décembre 2011 sur le programme AQUA 

DOMITIA et les réseaux de desserte associés, l’opportunité du projet a été largement 

confirmée. 

- Des enquêtes publiques relatives à l’institution de servitudes sur les réseaux secondaires et 

sur le réseau principal se sont déroulées : 

o Sur les communes de FABREGUES, GIGEAN, COURNONSSEC, 

COURNONTERRAL, MONTBAZIN, GIGEAN, POUSSAN (réseaux secondaires), du 

07 au 22/10/2013. 
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o Pour les travaux de la première tranche du Maillon Nord Gardiole – Val d’Hérault, du 

16 au 31/01/2014. 

- Ces enquêtes publiques ont nécessité : 

o des réunions publiques : 

▪ à GIGEAN le 24 novembre 2011, 

▪ à GIGEAN, le 17 juillet 2012, 

▪ le 17 juillet 2012, à FABREGUES, 

▪ le 01 aout 2013, à FABREGUES, 

▪ Le 05 décembre 2013, à FABREGUES 

o de nombreux échanges de courriers, 

o de nombreuses rencontres sur le terrain. 

 

Le Maître d’ouvrage a pratiqué une large information et concertation sur ses projets qui sont maintenant 

bien connus du public.  

 

De plus, les sites internet de la Région, de BRL et AQUA DOMITIA ont largement diffusé l’actualité 

relative au projet. 

 

La mise en œuvre des dispositions énumérées ci-dessus atteste bien que le Maître d’Ouvrage a 

mis en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation d’une communication la meilleure 

possible à propos de son projet.  

 

2.4.4 – Permanences du Commissaire enquêteur. 

Conformément aux termes de l’arrêté de Monsieur le Préfet de Région, Préfet de l’HERAULT, N° 2017-

I-121 pris, le 31 janvier 2017, prescrivant et organisant l’enquête, le Commissaire enquêteur s’est tenu 

à la disposition du public : 

 

En Mairie de POUSSAN : 

- Le lundi 27 février 2017    de 09 h 00 à 12 h 00 (début d’enquête), 

En Mairie de MONTBAZIN : 

- Le lundi 06 mars 2017    de 09 h 00 à 12 h 00 

En Mairie de GIGEAN (siège de l’enquête)  : 

- Le lundi 13 mars 2017,    de 09 h 00 à 12 h 00 (fin d’enquête). 

 

L’ensemble des pièces des dossiers et leurs registres d’enquête avaient été visés et paraphés au 

préalable (voir § 1.3.2). 
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On peut considérer que : 

 

Globalement l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions conformément aux 

dispositions de l’Arrête de Monsieur le Préfet de Région, préfet de l’HERAULT.  

Elle s’est déroulée sans incident. 

L’information du public a été conforme à la législation et même bien au-delà. 

 

Durant toute l’enquête, les services de la Préfecture, les Maires des communes concernées et le Maître 

d’Ouvrage se sont montrés totalement coopératifs et ont toujours montré, à l’égard du Commissaire 

enquêteur, une attitude positive de coopération.  

 

2.5 – Compte rendu du suivi de l’enquête fait au Maître d’ouvrage.  

Le Commissaire enquêteur a rencontré le Maître d’Ouvrage, au siège de BRL, le 28 février 2017, afin 

de préciser certains points du dossier. 

Durant l’enquête, le Commissaire enquêteur a dressé un compte rendu du déroulement de chaque 

permanence avec une synthèse des observations faites et une demande d’apporter des réponses aux 

observations faites. 

Il s’est rendu sur le terrain avec un représentant du Maître d’ouvrage, le mardi 21 mars 2017, afin de : 

- Examiner sur les sites certaines situations qui ont fait l’objet d’observations pendant l’enquête, 

- Faire la synthèse des observations et préciser les réponses qui peuvent être faites, 

- Préciser le contenu du présent rapport, 

- Vérifier la liste des propriétaires identifiés qui n’ont pas signé un accord amiable. 

 

On trouvera la synthèse de ces éléments au paragraphe 3.3, ci-après. 
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Chapitre 3. 

 

Examen et analyse des documents présentés au public,  

Des observations du public. 

 

3.1 – Examen et analyse du dossier soumis à l’enquête. 

La liste des documents constituant le dossier soumis à l’enquête fait l’objet du paragraphe : 

« 1.5.1 – Composition du dossier ». 

du présent rapport. 

 

3.1.1 - Remarques sur la forme du dossier soumis à l’enquête. 

La forme du dossier est simple :  

- Une note de présentation du projet, document principal qui donne les justifications du projet, 

présente le pétitionnaire et son statut juridique, rappelle l’objet des travaux et leur caractère 

technique, énonce les conditions techniques d’implantation et les largeurs de bande de servitudes 

à demeure. 

- Les annexes à la note de présentation comportant : les plans des ouvrages prévus, la liste par 

commune des propriétaires et des parcelles concernés par l’établissement de la servitude, les 

plans des parcelles concernées par l’établissement de la servitude. 

 

Le document principal est accompagné de l’avis de la DDTM. 

Les pièces administratives habituelles sont également jointes au dossier. : Arrêté préfectoral, Avis 

d’enquête, registre d’enquête, avis dans la presse au fur et à mesure de leur parution. 

 

Le Commissaire enquêteur considère que le dossier est complet clair et de bonne qualité. 

 

3.1.2 – Remarques sur le fond du dossier. 

3.1.2.1 – Document principal. 

La Note de Présentation : 

- Dans son chapitre 1, Rappelle en préambule, le contexte de l’opération :  

o Un projet de sécurisation des ressources en eau du Languedoc-Roussillon, 

o Un projet qui vise à : 

▪ sécuriser l’alimentation en eau ; 

▪ apporter une ressource en eau complémentaire sur la Région pour garantir 

durablement la satisfaction en eau des communes entre Montpellier et Narbonne ; 

▪ concilier le développement économique de la Région et la préservation de 

l’environnement ; 

▪ maintenir une agriculture diversifiée de qualité et une viticulture compétitive malgré 

le réchauffement climatique. 
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Le projet AQUA DOMITIA est un programme composé de six maillons géographiques fonctionnels 

et indépendants dont le maillon NORD GARDIOLE – Tranche 2 qui fait l’objet de la présente 

enquête. 

  

Par délibération, le 06 avril 2012, du Conseil Régional, autorité concédante du service public du 

réseau d’irrigation à BRL, acte la poursuite du projet en tenant compte des principaux 

enseignements du débat public. Le Conseil d’Administration de BRL décide le 11 avril 2012 de 

poursuivre le projet AQUA DOMITIA. 

Le Maillon Nord Gardiole a vu une première tranche réalisée en 2015. 

 

L’enquête publique faisant l’objet de présent rapport porte sur la deuxième tranche du maillon 

NORD GARDIOLE. 

C’est la poursuite de l’établissement de la canalisation principale de 1000 mm de diamètre sur les 

communes de GIGEAN, MONTBAZIN et POUSSAN. 

Elle s’inscrit dans la poursuite d’un projet global d’intérêt général. 

 

L’ensemble des demandes d’autorisation de passage n’ayant pu être obtenue à l’amiable auprès 

de certains propriétaires, BRL demande à Monsieur le Préfet de l’HERAULT le bénéfice des 

dispositions de l’article L 152-3 du Code Rural au titre de l’obtention de servitudes à demeure de 

passage de conduites d’irrigation (voir annexe 1 au présent rapport). 

  

-   Dans son chapitre 2, présente le pétitionnaire : BRL et rappelle le statut juridique de BRL qui, en 

tant que concessionnaire du réseau hydraulique Régional, bénéficie des mêmes droits que la 

collectivité territoriale en matière de servitudes à demeure et pour la mise en œuvre de celles-ci. 

Ces droits s’exercent sur le territoire des communes incluses dans le périmètre de compétence de 

BRL tel que défini par la convention de concession et son cahier des charges. Les communes 

concernées par la présente enquête sont bien incluses dans ce périmètre (voir annexe 6 au présent 

rapport). 

 

- Dans son chapitre 3 sont apportées toutes les précisions utiles sur la demande d’institution de 

servitudes. 

Sa longueur : 5,4 km d’un adducteur de 1000 mm de diamètre, à la suite de la tranche 1. 

Alimentation du futur réseau d’irrigation « Nord Gardiole », 2° phase, sur 100 à 300 hectares. 

Un débit de pointe à terme de 1 800 L/s entrainant un débit supplémentaire de prélèvement dans 

le Rhône de 2,5 m3/s. Le prélèvement est actuellement de 20 m3/s en pointe alors que BRL est 

autorisé à puiser 75 m3/s. 

Le projet est bien inscrit dans les débits autorisés et ne nécessite pas une autorisation ou 

une déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

La mobilisation de l’eau du Rhône constitue une ressource autorisée et sécurisée. 

Du point de vue écologique la DREAL n’a pas demandé d’investigations supplémentaires aux 

mesures déjà exprimé dans les opérations précédentes. 
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- Dans son chapitre 4, précise la profondeur minimale d’implantation des conduites : 

1,00 m minimal à partir de la génératrice supérieure de la conduite.  

 

- Dans son chapitre 5, précise la largeur de la bande de servitude 

L’emprise définitive de servitude est de 6,00 m :  

- 3,00 m de servitude conformément à l’article 152.3 du Code Rural pour enfouir et entretenir 

la canalisation, 

- 3,00 m pour l’essartage. 

 

L’emprise temporaire dite « emprise travaux » varie entre 15,00 m et 24,00 m en fonction des 

contraintes techniques. 

 

- Le chapitre 6 présente les annexes : 

- Partie 1  - plan des ouvrages prévus: 

Le plan d’ensemble du tracé de la canalisation, 

-  Partie 2° - Liste par commune des propriétaires concernées par l’établissement de la servitude. 

On trouvera dans le paragraphe 3.2.1 le détail par commune du nombre d’Unités foncière 

concernées. 

- Partie 3: Plan par commune des parcelles concernées par l’établissement de la servitude 

Ce document de format A3 s’est révélé d’une exploitation facile, notamment, du fait du 

regroupement sous un même numéro d’Unité Foncière (UF) des parcelles groupées ou 

discontinues appartenant à un même propriétaire (personnes(s) physique(s) ou personne morale 

présent sur une commune).  

Cela permet un repérage et une recherche facile des propriétaires et de leurs parcelles respectives. 

C’est ainsi que l’on peut dénombrer, au début de l’enquête : 

 POUSSAN MONTBAZIN GIGEAN 

Nbre de Propriétaires 

 

5 15 11 

Nbre d’Unités Foncières 

 

5 4 6 

Nbre de parcelles 

concernées 

8 5 9 

Il y a donc, en début d’enquête, recensées : 22 parcelles concernées, réparties sur 15 Unités 

Foncières regroupant 31 propriétaires résultant de parcelles en indivision. 

En cours d’enquête, un propriétaire de GIGEAN a signé un accord amiable. Il s’agit de : 

Unité foncière O00043 – M. OLIVET Marc Louis Yves – parcelle BT0086. 

En conséquence, il est sorti de la présente procédure. 

Le tableau ci-après donne le détail par commune des Unités Foncières, des parcelles les 

composant et leurs propriétaires. 
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voir fichier PDF 
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Toutes les parcelles concernées par le projet et leurs propriétaires sont bien identifiés mais 

notamment deux propriétaires n’ont pas répondu (voir annexe 7 au présent rapport). 

Les mesures réglementaires prises montrent que cela ne fait pas obstacle à l’institution des 

servitudes (voir chapitre 3). 

 

3.1.2.2 – l’avis de la DDTM. 

Ce document est une partie constitutive du dossier.  

La DDTM indique qu’elle n’a pas d’observation à formuler. 

 

3.1.2.3 – les autres pièces du dossier. 

Ce sont : l’arrête préfectoral, l’avis d’enquête, les avis dans la presse au fur et à mesure de leur parution. 

Ils n’appellent pas de remarques particulières 

 

L’ensemble du dossier accompagné d’un registre d’enquête a été déposé dans chaque mairie concernée 

par l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

 

3.1.2.4 – Remarques générales sur le fond du dossier. 

Le dossier, tels qu’il est constitué, notamment sa note de présentation et ses annexes, donne toutes les 

informations administratives, juridiques et techniques, nécessaires à une bonne compréhension d’un Projet 

bien connu du fait des opérations précédentes. 

 

3.2 – Analyse des observations du public. 

3.2.1 – Participation à l’enquête. 

 

Permanence du 27 février 2017 à POUSSAN. 

Durant la permanence, j’ai reçu trois visites : 

 - Monsieur le Maire venu me saluer ; 

 

- M. COMBACAL Hubert (07 68 92 13 59) ; 

- 175 chemin de Poussan – 34560 MONTBAZIN 

- UF C00224 - Parcelles AX 0014 et AX 0015 – Commune de MONTBAZIN. 

Il n’est pas opposant mais il est venu manifester son mécontentement sur la façon dont il est traité par 

BRL. 

 

- M. OLIVET Marc, Louis, Yves (06 76 13 59 71) 

- 4, passage des Rosiers - 34560 POUSSAN. 

- UF O00043 - Parcelle AB 0086 – Commune de POUSSAN. 

Il n’est pas opposant puisqu’il a déjà conclu un accord amiable mais, pour lui, le choix du tracé reste 

incompréhensible. Il regrette qu’il n’emprunte pas les parcelles voisines non cultivées depuis de 

nombreuses années. Il est venu le dire. 
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Permanence du 06 mars 2017 à MONTBAZIN. 

J’ai reçu une visite : 

 

M. COMBACAL Hubert (07 68 92 13 59) ; 

- 175 chemin de Poussan – 34560 MONTBAZIN 

- UF C00224 - Parcelles AX 0014 et AX 0015 – Commune de MONTBAZIN. 

Qui a remis un dossier annexé au registre d’enquête de MONTBAZIN sous le numéro de pièce annexe 

N° 1. 

Les pièces sont numérotées de 1.1 à 1.9 et figurent en annexe du présent CR. 

 

Permanence du 16 mars 2017 à GIGEAN. 

J’ai reçu trois visites qui ont généré trois observations : 

 

- Visite 01 - Obs 01. 

- M. VINAS Michel (04 67 78 79 28), 

- 6, rue de l’Evangile – 34770 GIGEAN, 

- UF +00294 - Parcelles AE 0007, AE 0022 et AV 0022– Commune de GIGEAN. 

Qui a couché une observation dont on trouvera la synthèse des arguments ci-après. 

 

- Visite 02 – Obs 02 

- Mme. TUFFERY Josiane (04 67 78 77 52), 

- 33, avenue de Béziers – 34770 GIGEAN, 

- UF T00074 - Parcelles AD0025 et AE 0024 – Commune de GIGEAN. 

Qui a couché une observation et qui m’a remis un dossier comprenant 2 pièces que j’ai annexées au 

registre d’enquête de GIGEAN sous le numéro de pièce annexe N° 1. 

Les pièces sont numérotées de 1.1 à 1.2 et figurent en annexe du présent CR. 

 

- Visite 03 – Obs 003 

- M. ALDERIGI Fabrice (06 62 15 21 78) 

- 900 les Avenasses – 34560 MONTBAZIN 

- UF A00227 - Parcelles AX 0013 – Commune de MONTBAZIN. 

Qui a couché une observation et qui m’a remis un dossier comprenant 3 pièces que j’ai annexées au 

registre d’enquête de GIGEAN sous le numéro de pièce annexe N° 2. 

Les pièces sont numérotées de 2.1 à 2.3 et figurent en annexe du présent CR. 

 

Pendant toute la durée de l’enquête, une observation n’a été portée sur le registre d’enquête de 

POUSSAN le 08 mars par : 

- Obs 01  

- M. BORDENAVE François, Jean-Marie (06 13 10 66 04), 

- 12, rue Marcel Palat – 34560 POUSSAN 
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. UF B00479 - Parcelles BT 0001 et BT0002 (seulement ces deux parcelles sont concernées) 

La synthèse des arguments présentés figure dans le tableau ci-après. 

 

Le tableau ci-après reprend les éléments ci-dessus. 

 

Villes Visites 

Observations faires 

par les personnes 

venues rencontrer le 

Commissaire 

enquêteur 

Lettres remises par les 

personnes qui ont fait 

des remarques. 

POUSSSAN 3 1  

MONTBAZIN 1  
1 dossier annexé au 

registre d’enquête 

GIGEAN 3 3 
2 dossiers annexés au 

registre 

TOTAL 7 4 3 

 

A noter que lors de la permanence du 27février 2017 à POUSSAN le Commissaire enquêteur a 

enregistré de sa main les remarques faires par MM. COMBACAL et OLIVET. 

 

  

3.2.2 –Synthèse des arguments présentés. 

A l’analyse des visites et des observations faites j’ai retenu les thèmes suivants : 

 

Thèmes              Evoqué (Nbre de fois) 

01 : Contestation du tracé,         2 ; 

02 : Illégalité de l’Arrêté Préfectoral 2016 – I – 496 :      2 ; 

03 : Non respect des termes de l’Arrêté Préfectoral 2016 – I – 496 :     2 ; 

04 : Mise en œuvre d’opérations ne respectant pas les cycles des cultures   1 ; 

05 : Modification du ruissellement des eaux en surface et des écoulements en profondeur : 2 ; 

06 ; Anticipation du propriétaire sur les suites qu’il pourra envisager sur le plan judiciaire ; 3 ; 

07 ; Mauvaise réalisation des travaux préparatoires et de remise en état :   4 ; 

08 ; Clôturer le chantier :         1 ; 

09 ; Consultation plus soutenu des propriétaires :      2 ; 

10 Estimation ridicule voir estimation de la Chambre d’Agriculture :    3 ; 

11 Bénéfice de la Procédure RQD :        1. 

 

Le Commissaire enquêteur retient qu’après les trois permanences tenues et l’enquête clôturée, à son sens, 

seuls les thèmes 01, 09, 10 et 11, peuvent relever de l’enquête faisant l’objet du présent rapport. 
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Les autres thèmes relèvent de la procédure d’Occupation Temporaire et font l’objet d’une procédure qui, 

in fine, doit déboucher sur une juste indemnisation calculée sur dires d’experts désignés par le tribunal 

administratif de MONTPELLIER. 

Malgré cela, le Commissaire enquêteur a bien voulu retenir les observations faites et les examiner dans 

le but d’éclairer les différentes positions et de mieux renseigner les particuliers qui semblaient ne pas 

avoir compris les différents éléments de la procédure. 

Ces éléments ont été confirmés par BRL en réponse aux questions posées lors des permanences et 

du commissaire enquêteur après clôture de l’enquête. 

 

On constate que peu de propriétaires se sont sentis concernés par l’enquête bien qu’ils aient tous été 

avertis par lettre avec AR (voir paragraphe 2.4.3). 

Le Commissaire enquêteur pense que les propriétaires qui ne sont pas venus ont déjà exprimé leur 

position en d’autres circonstances. Leur avis n’a pas changé et, enquête ou pas, ils ne changeront pas. 

En conséquence pourquoi se déplacer… 

Sur ce point voir également le paragraphe 3.5.1. 

 

Les tableaux des pages suivantes font la synthèse des observations faites. 
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3.2.3 – Analyse des observations 

 

Permanences et lieux Synthèse des 
observations 

- Thèmes 
retenus 

 

Commentaires de la CE Commentaires du MO 

POUSSAN 
Permanence du 27 février 2017 

 
Pas d’observation mais deux visites : 
- M. COMBACAL qui viendra déposer un dossier à MONTBAZIN, 
- M. OLIVET qui a signé un accord amiable mais trouve le tracé incompréhensible. 

 
 
 
 
 
Hors permanence, le 08 mars 2017. 
 
Obs. 01 
M. BORDENAVE François, Jean-Marie 
12, rue Marcel Palat – 34560 POUSSAN 
UF B00479 – Parcelles BT0001 et BT0002 – Commune de POUSSAN. 
 
Surpris que la troisième parcelle soit passée au vert 
 
Les courriers de BRL ne sont jamais les mêmes. 
 
Manque d’anticipation, si j’avais été prévenu à temps je n’aurais pas arraché pour 
replanter. 
 
Pourquoi ne pas utiliser les terrains appartenant à l’Agglo. 
 
 
Pour toute indemnité j’avais demandé un branchement gratuit. 
L’indemnisation est ridicule, ne tient pas compte de la perte due à la servitude sur les 
moyen et le long terme en raison de l’emplacement de mes parcelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01 (2) 
 
 
 

10 (3) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seulement deux parcelles sont 
concernées par la procédure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
BRL confirme les énormes difficultés à changer de tracé 
De plus, le choix du tracé est le résultat de compromis entre les 
différentes contraintes techniques, financières, géologiques, 
environnementales, autorisation des gestionnaires public, réseaux 
existants et autre projet en cours d’étude, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restriction des Services de l’Archéologie et voir ci-dessus. 
 
 
 

Impossibilité d’u tel branchement sur la conduite de 1000 mm de 
diamètre. 
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MONTBAZIN 
Permanence du 06 mars 2017 
 
Visite 01 et remise d’un dossier 
Pièce annexe N° 1 au registre d’enquête 
M. COMBACAL Hubert 
UF C00224 - Parcelles AX 0014 et AX 0015 – Commune de MONTBAZIN 

 
PIECE 1.1, LETTRE DE M. COMBACAL AU CE DU 06 MARS 2017.  
 
Ne S'oppose pas sur le principe des travaux, ni sur le passage de la conduite sur ces 
parcelles AX014 et AX015 sur la commune de Montbazin lieudit Reylha. 
 
 
PIECE 1.2 : RECOURS OU CABINET VALADOU/JOSSELIN. 
Confirmer que ce recours a été rejeté ? 

Courriers adressés à BRL et demande de recours gracieux faite en Préfecture sont 
restés sans réponse !!!! 
 

 

 

Concernant la demande de recours préfectorale, ci-jointe, contestait le tracé qui ne 
suivait pas la limite de ses parcelles alors qu'aucune raison ne l'empêche. 
Reproche à BRL et à la Préfecture de ne pas avoir optimisé le tracé en le mettant en 
stricte limite des parcelles mitoyennes à un chemin communal. 
 

Dit que d'autre part, cet Arrêté Préfectoral est sans fondement, puisque aucune 
enquête publique ne justifie ces travaux. 
 
Conteste l’arrêté préfectoral N° 2016-C-497 du 13/05/16 car le signataire n'est pas 
autorisé à signer cet Arrêté Préfectoral. La loi prévoit que si un Arrêté Préfectoral est 
signé par une personne différente du Préfet, la signature doit être précédée de la 
référence de délégation de signature 
 

Reproche à BRL de ne pas respecter l'Arrêté Préfectoral. En effet, le troisième alinéa 
du premier article prévoit que les passages de véhicules et engins se fassent par les 
voies publiques ou chemins existants pour accéder aux zones de travaux. Alors qu'un 
chemin communal existe en limite de mes parcelles et mitoyen aux travaux de BRL 
 

Considère les travaux temporaires effectués en plus des 6 mètres prévus par l'Arrêté 
Préfectoral comme illicites et constituant donc une violation de propriété avec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01 (01) 
 
 
 
 

02(01) 
 
 

02 (02) 
 
 
 
 

03 (01) 
 
 
 
 

03 (02) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me confirmer qu’il n’a pas été donnée 
suite, par le TA, à ce recours (recours 
VALADOU/JOSSELIN du 11/07/2016 
voir pièce 1.2). 
 
 
 
 
 
 
Illégalité de l’AP : argument qui ne 
tient pas si recours rejeté. 
 
Je pense qu’il faut lire AP N°2016-I-
496 
 
 
 
Non utilisation des voiries latérales 
entrainant une dégradation de la 
propriété privée. 
 
 
Il est bien prévu que pour les travaux 
préparatoires une bande 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le TA n’a pas donné suite au recours. 
 
 
 
 
Le tracé tient compte de la présence d’un réseau existant Il est donc un 
peu décalé à l’intérieur de la parcelle. M Combacal a refusé de signer à 
l’amiable le tracé au bord de la parcelle (que BRL lui a proposé et qui 
obligé à déposer/poser le réseau existant). 
 
Le recours a été rejeté. 
 
 
 
 
 
 
 
Les engins doivent et ont circulé soit «de parcelle à parcelle » soit par 
les « chemins publics ». 
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destructions volontaires de cultures (830 pieds de vigne Merlot âgés de 12 ans et 16 
oliviers âgés de 13 ans). 
 
 
 
PIECE 1.3 : PV D’ETAT DES LIEUX PENDANT TRAVAUX DU 25 NOVEMBRE 
2017. 
Le document : 
- traite de la transplantation de 9 oliviers ; 
- constate sur toute la longueur de la vigne qu’une bande de 10,00 m environ a été 
décapée et dessouchée, tandis que des pieds de vignes (25 d’après l’expert) ont été 
conservés dans une zone non accessible. 
 
Malgré ses courriers mettant en garde qu'il devait récolter les olives mi-décembre sur 
la parcelle en projet de travaux, B RL a procédé à l'arrachage des oliviers fin 
novembre sans aucune possibilité de récolter les olives étant donné qu'elles n'étaient 
pas mûres et que le moulin n'était pas ouvert pour cette variété (Rougette de Pignan). 
 
Ses parcelles sont situées entre une colline et un ruisseau en cotre bas. Son 
prédécesseur avait mis en place un réseau de drains pour écouler l’eau en partie 
sous-terraine afin de permettre aux engins agricoles de travailler ces parcelles. 
Lors des travaux de recherche archéologique, ces drains ont été détruits. A fait part 
de mon inquiétude à l’expert désigné par le Tribunal Administratif. Ce dernier a 
demandé à BRL qu’elle solution ils envisageaient pour permettre l’écoulement des 
eaux de pluie en partie souterraine. 
 
En plus de la destruction des drains, le fait de mettre en place une conduite 
métallique d’un mètre de diamètre en travers de l’écoulement naturel des eaux de 
pluie, va forcément créer une retenue d’eau souterraine qui va en cas de fortes pluies 
Interdire le travail des engins agricoles !!! 
L’expert avait fait cette demande mi-décembre en leur laissant 15 jours pour 
répondre. A ce jour BRL n’a toujours pas donnée de réponse. 
 
Enfin, j’ai signé une convention en 2014 avec BRL, concernant la mise en place, en 
limite de la même parcelle, une conduite de 400 mm A ce jour, je n’ai toujours pas 
reçu le montant de l’indemnité dérisoire prévu par cette convention. 
 
 
PIECE 1.4 LETTRE DE BRL A M. COMBACAL DU 02 NOV 2016. 
Annonce le début des travaux préparatoires pour le 18 novembre. 
 
 
PIECE 1.5 LETTRE DE M. COMBACAL A JUGE DES REFERES DU 07 NOV 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

04 (01) 
 
 
 
 

05 (1) 
 
 
 
 
 
 
 

05 (2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

supplémentaire temporaire dite 
« emprise travaux » varie entre 15,00 
m et 24,00 m en fonction des 
contraintes techniques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pertes de récoltes. 
 
 
 
 
Interception du ruissellement de l’eau 
en surface et en profondeur avec 
création de marres d’eau qui 
n’existaient pas auparavant. 
 
C’est la constatation sur le terrain. 
 
 

- d° - 
 
 
 
 
 
 
Rappel fait à BRL. Ne concerne pas la 
présente enquête.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La récolte de décembre 2016 est incompatible avec le déroulement du 
projet notamment le diagnostic archéologique. La perte de récolte est 
indemnisée. Les oliviers n’ont pas été arrachés mais déplacés avec leur 
motte a des emplacements définis par M Combacal. 
 
 
 
 
 
 
Nous parlons d’un fossé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’indemnité de servitude sera versée au propriétaire après le passage 
chez le notaire pour l’authentification de la servitude. 
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PIECE 1.6 LETTRE DE M. COMBACAL A DIRECTEUR BRL DU 08 NOV 2016 
Ces documents reprennent les différents arguments de M. COMBACAL et 
n’apportent rien de nouveau. 
Il ne s’oppose pas au passage de la canalisation sur une bande de 6,00 m de large 
en bordure de sa propriété amis s’oppose à toutes dispositions qui amputent sa 
propriété au-delà de ce qui lui semble acceptable (bande de 9,00 m supplémentaire, 
par exemple). 
 
PIECES 1.7, 1.8, 1.9 : 
Echanges de courriels entre M. COMBACAL et BRL actant les dernières positions de 
M. COMBACAL et entre l’expert de BRL et reprenant la question de l’expert à BRL 
Relative au rétablissement des ruissellements et écoulements d’eau interrompus par 
la canalisation. 
 
Globalement, M. COMBACAL demande le respect des lois et de l'Arrêté Préfectoral 
afin que justice soit faite sur la destruction des cultures en contradiction avec l'alinéa 
3 du premier article de l'Arrêté Préfectoral contesté. 
 

 
 
 

06 (3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Ces lettres n’apprennent rien de 
nouveau, sauf qu’elles semblent 
enclencher une phase qui peut aboutir 
à un règlement devant les tribunaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

GIGEAN 
Permanence du 13 mars 2017 
 
Visite 01 -Obs 01 
M. VINAS Michel. 
UF +00294 - Parcelles AE 007, AE 022 et AV 0022 – Commune de GIGEAN. 
 
Les travaux préparatoires sont faits par des non professionnels et à refaire (palissage, 
ancrages des piquets de fils).  
 
 
La terre extraite a été exportée et la terre rapportée n’est pas la même (pleine de 
cailloux). La terre extraite devrait stockée à proximité pour être réutilisée car c’est une 
terre reposée et exempte de virus. 
 
Les ceps sont coupés à ras du sol et ne sont pas arrachés. Les ceps coupés mal broyés 
trainent sur le chantier avec des morceaux de fil de fer. 
 
La parcelle impactée par les fouilles préventives reste impropre à la culture avec des 
difficultés d’accès aux rangs de vignes avec les engins de culture 
 
Les rangs traversés sont mal réparés au niveau du palissage 
 

 
 
 
 
 
 
 

07 (01) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je comprends mal que la terre 
extraite ne soit pas celle réutilisée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les travaux sont exécutés par des entreprises reconnues pour leur 
compétence et choisies entre autres sur leurs références et certificats 
de capacité. 
 
La terre excavée est évacuée en décharge pour le surplus. La terre 
végétale est stockée sur des parcelles à proximité puis remise en place. 
 
 
L’INRAP exige pour la préparation des terrains que les ceps des vignes 
soient coupés et non arrachés  
 
L’expert constatera après travaux l’état final de la parcelle et définira les 

indemnités prenant en compte les différences par rapport à l’état initial.  
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Souhaite que le chantier soit clôturé. 
 
Visite 02 - Obs 02 – Remise d’un dossier 
Pièce annexe N°1 au registre d’enquête 
Mme. TUFFERY Josiane. 
UF T00074 - Parcelles AE 024, AE 025. 
 
La traversée de la parcelle par la canalisation est une plaie. 
 
Les ceps coupés à la tronçonneuse dépassent du sol. 
 
Le terrain n’est que trous et bosses. Il n’est pas possible de tenir le tracteur. Il devrait 
être aplani proprement. 
 
Le propriétaire devrait être consulté plus souvent. 
 
Une estimation des indemnités à envisager a été faite par un représentant de la 
chambre d’agriculture qui détient un barème qui sont annexés en pièce annexe n°1. 
 
Visite 03 - Obs 03 – Remise d’un dossier 
Pèce annexe N° 2 au registre d’enquête 
M. ALDERIGI Fabrice (06 62 15 21 78) 
900 les Avenasses – 34560 MONTBAZIN 
UF A00227 – Parcelles AX0013 – Commune de MONTBAZIN. 
 
A été surpris par les propositions de BRL 
A fait établir un estimatif d’indemnité par la Chambre d’Agriculture (pièce 2.1). 
 
Les travaux ont été réalisés d’une façon déplorable. 
Arbre coupé non prévu ; 
Les ceps ont été tronçonnés et broyés avec de fils de fer qui restent sur le terrain, les 
souches restantes non arrachées. 
Des états des lieux en cours de chantier ont été réalisés par des experts (pièces 2.1 et 
2.2). 
 
Sur la parcelle AD004 à GIGEAN, un merlon enterre empêchait l’eau d’envahir mes 
terres. Il a été détruit maintenant j’ai un lac. 
 
A initié une procédure RQD. Elle est actuellement en standby. Il ne sait pas s’il 
pourra continuer à en bénéficier compte tenu des échéances. 

08 ( 01) 
 
 
 
 
 
 
 

 
07 (02) 

 
 
 
 

09 (01) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 (02) 
 
 

07 (03) 
 
 
 
 
 
 

07 (04) 
 
 

11 (01) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle non concernée par 
l’enquête. Dégâts à faire constater 
par l’expert. 
A faire constater à l’expert. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’INRAP exige pour la préparation des terrains que les ceps des vignes 
soient coupés et non arrachés 
 
 
 
 
 
A la fin des travaux et en cas de désaccord sur l’indemnité fixés par 
l’Expert, la partie la plus diligente saisira le tribunal qui pourra fixer 
l’indemnité. 
 
 
 
 
 
 
 
L’expert constatera après travaux l’état final de la parcelle et définira les 

indemnités prenant en compte les différences par rapport à l’état initial  

L’INRAP exige pour la préparation des terrains que les ceps des vignes 
soient coupés et non arrachés. 
 
 
 
 
 
Les parcelles font l’objet d’une expertise après travaux qui prendra en 
compte les difficultés d’exploitation. 
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3.3 – Rencontres avec le Maître d’ouvrage les 18 février et 28 mars 2017 avec le 

Maître d’ouvrage. 

Lors de la rencontre entre le Maître d’Ouvrage, au siège de BRL et le Commissaire enquêteur, le 18 février 

2017 : 

- Le dossier d’enquête a été vérifié. 

- Le tableau de suivi des négociations amiables a été mis à jour. 

- Il a été bien convenu que ce tableau serait remis à jour en fin d’enquête et pour qu’il n’y ait pas 

d’ambigüité c’est sur ce dernier tableau à jour que le Commissaire enquêteur rendrait son avis. 

- Le tableau du suivi des expéditions et réceptions de courriers en AR adressés aux copropriétaires 

a été remis au Commissaire enquêteur. 

 

Après la fin de l’enquête, le Commissaire enquêteur a adressé un compte rendu du déroulement des 

permanences (voir annexe 7 au présent rapport) qu’il a tenues accompagné d’une synthèse des 

observations faites et une demande d’y apporter des réponses. On retrouve cette synthèse au paragraphe 

précédent. 

 

Le Commissaire enquêteur a sollicité le Maître d’Ouvrage, de façon à pouvoir faire une tournée commune 

sur le terrain avec l’un de ses représentants chargés du dossier. Cette rencontre qui s’est faite le 28 mars 

2017 avait pour but de après la clôture de l’enquête: 

- Faire la synthèse du déroulement de l’enquête, 

- Faire la synthèse des observations et des réponses faites, 

- Faire la partition entre ce qui relève des servitudes et ce qui relève de travaux préparatoires, 

notamment les fouilles archéologiques. 

- Présenter le contenu du présent rapport, 

- S’assurer de la liste des propriétaires qui n’ont pas accepté l’accord amiable et sont donc 

concernées par la présente enquête. 

 

Sur ce dernier point il faut noter que : 

Un propriétaire a signé une convention d’accord amiable. 

  Il s’agit de M. OLIVET Marc, Louis, Yves – UFO00043 -Parcelle AB0086. 

En conséquence cette parcelle est à sortir de la procédure. 

 

Trois propriétaires, malgré toutes les correspondances, les rappels, les affichages en Mairie (voir annexe 

8 au présent rapport), n’ont pas pu être contactés. 

B00742, G00351 MNGT2_ENQ_03BIS 
B00742, 
G00351 

Gigean GIANNONE CHANTAL 
Epouse 
BONNET 

B00742, G00351 
MNGT2_ENQ_03A 

B00742, 
G00351 

Gigean GIANNONE CHANTAL 
Epouse 
BONNET 

B00748,BA003 
MNGT2_ENQ_06BIS B00748 Gigean 

HONDIER BONNET 
RAPHAELLE  

  

 

Pour ce qui est des démarches concernant les propriétaires mal identifiés et, notamment, pour la 

signification de l’arrêté d’institution de servitudes le Code Rural, en son article R 152-11, stipule :  
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Article R152-11 Cf. Code rural 

Partie réglementaire 

Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural 

Titre V : Equipements et travaux de mise en valeur 

Chapitre II : Servitudes 

Section 1 : Servitude pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement. 

 

« Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis de 

réception, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. Au cas où un propriétaire ne pourrait 

être atteint, la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien de la propriété ou à défaut au 

maire de la commune ». 

 

La Maire de GIGEAN a certifié de l’affichage en Mairie des correspondances adressées (voir annexe 7 au 

présent rapport) 

 

Le tableau figurant au paragraphe 3.1.2, ci-avant reprend la liste des propriétaires des unités foncières et 

des parcelles avec le suivi des démarches faites par le Maître d’ouvrage pour atteindre les propriétaires.  

 

Il apparaît au Commissaire enquêteur que l’Arrêté Préfectoral pourra être délivré avec les mentions 

nécessaires pour permettre au conservateur des hypothèques de le publier.  

 

Au cours des rencontres entre le Commissaire enquêteur et le Maître d’ouvrage, les réponses aux 

questions posées et à toutes les observations faites au cours de l’enquête telles qu’elles sont présentées 

au paragraphe précédent justifient les positions prises et les raisons des choix faits.  

 

3.4 – Synthèse des points particuliers retenus par le Commissaire enquêteur.  

Le projet AQUA DOMITIA Tranche 2, s’inscrit dans la poursuite du Programme AQUA DOMITIA. La 

procédure s’inscrit dans le cadre administratif déjà appliqué pour la réalisation de la première tranche de 

la canalisation principale NORD GARDIOLE – VAL D’HERAULT et celles des réseaux secondaires qui 

alimentent plusieurs centaines de parcelles sur les communes de FABREGUES, GIGEAN, PIGNAN, 

COURNONTERRAL, COURNONSEC, MONTBAZIN, POUSSAN, dans la plaine de FABREGUES 

GIGEAN, au nord de la GARDIOLE. 

Le Présent projet bénéficie, notamment des études menées et des dispositions prises en matière 

d’environnement. 

Les services de l’Etat ont donné des avis favorables et la DTTM n’a pas demandé d’études 

complémentaires. 
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Le Commissaire enquêteur a retenu plus particulièrement les points ci-après. 

 

3.4.1 – Intérêt général du projet. 

Le projet AQUA DOMITIA Tranche 2 est un maillon du Programme AQUA DOMITIA reconnu d’intérêt 

général. Tous les éléments réunis pour ce programme attestent bien que :  

 

Le maillon AQUA DOMITIA Tranche 2 est bien d’intérêt général et il contribue à la 

pérennisation du caractère agricole de ce territoire. 

 

3.4.2 – Les conditions techniques du projet. 

Eléments vus et soulignés par BRL. 

 

Le projet du Maillon NORD GARDIOLE Tranche 2 consiste à mettre en place une canalisation de diamètre 

1000 mm, dimensionné pour faire transiter, à terme un débit de pointe de 1800 L/s.  

 

Comme précisé dans la note de présentation du projet, ce diamètre de canalisation impose :   

- Une emprise définitive dite « servitude » de 6 mètres de large (3 m d’enfouissement et 3 m 

d’essartage), nécessaire à la protection de la conduite et aux interventions de maintenance 

ultérieures, et sur laquelle les constructions futures sont strictement interdites,   

- Une emprise temporaire dite « emprise travaux » nécessaire au travail (excavations, dépôt de 

terre, débardage…) et au déplacement des engins de chantier. Cette emprise « travaux » est de 

25 m en conditions normales et peut être ramenée à un minimum de 15 m en situation de contrainte 

particulière.  

 

Le tracé soumis à l’enquête est le résultat de 18 mois d’études préalables intégrant plusieurs facteurs : 

études techniques d’avant-projet, nature du terrain, altimétrie, zones naturelles sensibles, zones de PLU à 

privilégier, résultat d’enquêtes de « dureté » foncière (BRL privilégiant un tracé négocié amiablement avec 

les propriétaires.)  

 

Techniquement le diamètre de la canalisation limite fortement les possibilités d’adaptation du tracé 

:  

- Chaque détour génère d’importantes charges supplémentaires car les angulations nécessitent la 

conception sur mesure de pièces spéciales. Chaque nouvelle angulation génère des pertes de 

charges hydrauliques, se répercutant sur le besoin énergétique.  

- Financièrement, la sur-longueur aboutit à un surcoût par mètre de canalisation. Le projet étant 

financé à 70 % par les collectivités territoriales, il s’agit d’éviter l’augmentation de la mobilisation 

de crédits publics.  

Le tracé a été conçu en passage de propriétés privées en tenant compte de ces facteurs.  

 

Pourquoi ne pas avoir opté pour un tracé sous les voies publiques ou chemins ?  

- Les voiries sont souvent déjà occupées par des réseaux dont la présence est incompatible avec 

nos travaux et la taille de la canalisation.  

- La largeur imposée des travaux est sans rapport avec le gabarit et le tracé des voiries concernées.  
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- La pose sous voiries génèrerait des charges supérieures au moment de la pose, mais aussi en 

cas d’intervention de maintenance (protection de la canalisation contre le roulement, conditions de 

tassement de sol, réfection des enrobés …).  

- les travaux perturberaient significativement les conditions de circulation locales et imposeraient 

des plans de déviation très contraignants.  

- Le passage en chemins nécessiterait des charges particulières de pose, BRL ne pouvant préjuger 

de la fréquence et du poids de roulement à venir.  

BRL privilégie donc la pose en propriété privée dans les parcelles agricoles, en s’efforçant de 

rendre modérée la contrainte imposée à la propriété privée agricole :  

- les conduites sont implantées dans des zones agricoles n’ayant pas vocation à devenir 

constructibles,  

- Le passage des conduites est privilégié en bord de parcelles et  le long des chemins, 

lorsque cela est possible. 

- La remise en culture est possible au-dessus de la canalisation (comme c’est le cas sur l’ensemble 

du réseau régional) du fait d’une profondeur minimale d’enfouissement de 1 m en terrain meuble, 

entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux.  

- Les atteintes aux cultures, pour le temps de la réalisation des travaux, seront indemnisées en 

prenant en compte des pertes de récolte et les conditions de retour en production pour les cultures 

pérennes.  

 

3.4.3 – Les travaux préparatoires. 

La majorité des remarques des propriétaires concernent les travaux préparatoires qui ont été effectués 

dans l’emprise sous couvert de l’autorisation préfectorale de pénétration sur les propriétés, rendue dans le 

cadre de la loi de 1892 qui ne prévoit pas d’enquête.  

 

Seule la servitude d’enfouissement de canalisation, instituée par arrêté préfectoral doit être rendue à l’issue 

de la présente enquête parcellaire. 

 

La réunion, commune sur le terrain, a confirmé qu’il fallait distinguer deux choses : 

- l’enquête relative à la servitude, c’est ‘objet de la présente enquête ; 

- les travaux se réalisant sous le couvert d’un arrêté d’occupation temporaire. 

 

BRL précise que l’autorisation préfectorale de pénétrer et de réaliser les travaux préparatoires ne lui permet 

pas d’engager les travaux d’enfouissement de la canalisation. Pour cela, postérieurement à l’arrêté 

d’institution de servitude, BRL devra solliciter Mr Le Préfet pour bénéficier d’une nouvelle autorisation de 

pénétrer et d’occuper les propriétés pour y réaliser les travaux d’enfouissement de la canalisation. 

 

L’occupation temporaire : 

- Travaux se réalisent sous le couvert d’un arrêté pour lesquels il n’y a pas eu d’entente 

préalable en raison d’un désaccord sur les indemnités.  

 

Des études et des travaux préparatoires doivent être effectués dans la phase préalable à la réalisation du 

projet. 
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Notamment, la DRAC a estimée qu’en raison de la nature et de la localisation du projet dans le bassin 

agricole de MONTBAZIN , les futurs travaux  du projet maillon NORD GARDIOLE Tranche 2 sont 

susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique. Pour cette raison, Mr Le Préfet a par 

arrêtés  n°16/152-11/10946 et 16/152-11/10947 en date du 2 mai 2016 prescrit un diagnostic archéologique 

sur les Communes de GIGEAN,  MONTBAZIN ET POUSSAN sur une liste de parcelles correspondant à 

la totalité du tracé de la future canalisation . 

Dans le cadre des dispositions du code du Patrimoine , l’INRAP et la CCNBT ont conclu une convention 

avec BRL au titre de laquelle il est fait obligation à BRL de remettre les terrains à l’INRAP et la CCNBT, 

libérés de toute contrainte d’accès tant sur les plans pratiques que juridiques .  

 

Dans le cas où les propriétaires n’ont pas donné leur accord amiable pour pénétrer sur les propriétés-le 

désaccord pouvant également être de nature financière, alors, il revient à BRL d’obtenir l’ autorisation 

temporaire de pénétrer sur les propriétés pour la réalisation des interventions préparatoires au besoin par 

arrêté préfectoral . 

 

Dans ce cadre, Mr le Préfet de l’Hérault, a par arrêté n°2016-I-055 en date du 19 janvier 2016, autorisé la 

pénétration et l’occupation temporaire des propriétés pour les études et travaux préparatoires du projet. 

Cet arrêté a donné autorisation d’occuper les parcelles concernées jusqu’au 30 juin 2017. 

 

Cet arrêté s’inscrit dans le cadre des dispositions de la loi du 29 décembre 1892 et elle impose, lorsque 

des travaux préparatoires doivent être engagés sur les parcelles préalablement aux travaux, que le 

bénéficiaire respecte une procédure précise afin préserver l’atteinte à la propriété privée. 

Pour cette raison, l’arrêté préfectoral doit indiquer les numéros des parcelles, le nom du propriétaire, et 

décrire de façon précise les travaux en cause, la surface sur lesquels ils portent, la nature et la durée de 

l’occupation. 

Un plan parcellaire indiquant les terrains à occuper doit également être annexé à l’arrêté préfectoral. 

 

3.4.4 – Indemnisation des travaux préparatoires. 

Des états des lieux préalables à toute pénétration doivent être réalisés. Ils sont destinés à fournir tous les 

éléments nécessaires pour évaluer le dommage.  

Ils sont réalisés par des experts nommés par le tribunal administratif de Montpellier et leurs rapports ont 

été déposés au tribunal et en mairies, les propriétaires ayant été également avisés du dépôt du rapport.  

 

A la fin des travaux et en cas de désaccord sur l’indemnité fixés par l’Expert, la partie la plus diligente 

saisira le tribunal qui pourra fixer l’indemnité. 

Le tribunal administratif a fixé la mission des experts par ordonnance : 

Article 2 : L'expert aura pour mission : 

1/ avant le début des travaux : 

de se rendre sur les lieux, de convoquer les parties et de se faire communiquer tous documents et 

toutes pièces utiles à l'accomplissement de sa mission ; 
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• de dresser un procès-verbal de l'état des lieux de chacune des parcelles de la commune de 

Servian concernées par les travaux d'extension du réseau hydraulique, pour lesquelles le 

propriétaire serait en désaccord ou aurait refusé de signer l'état des lieux amiable ; 

• de faire toutes constatations de nature à permettre au Tribunal d'apprécier l'état des 

propriétés avant l'exécution des travaux. 

2/ durant les travaux : 

• de se rendre sur les lieux à la demande de l'une ou l'autre des parties en cause ; 

• de déterminer l'étendue des dommages éventuellement constatés ;  

• d'en rechercher les causes et origines. 

3/ après l'achèvement des travaux : 

de constater l'état interne et externe des immeubles ci-dessus mentionnés ; 

• de préciser la nature et le coût des travaux de nature à remédier aux désordres en lien direct 

avec les travaux réalisés ; 

de fournir tous éléments utiles à la solution d'un éventuel litige au fond.  

 

Les indemnités seront fixées en fonction des états des lieux (entrée et sortie).Elles prennent en compte les 

couts et gène occasionnés aux propriétaires par les travaux : pertes d’exploitation, cout de replantation, 

dégâts …. 

Les éléments d’indemnisation couvriront le préjudice d’exploitation, les couts de replantation ainsi que les 

éventuels dégâts qui pourraient être causés à la propriété. 

 

Là est bien l’intérêt des états des lieux initiaux établis par les experts. Ils serviront d’éléments de 

comparaison lorsque les états des lieux après libération des terrains seront réalisés ; il s’agit donc 

d’une mesure conservatoire pour les propriétaires. 

 

Enfin, il est précisé qu’une personne peut tout à fait en cours de chantier, demander à l’expert d’intervenir 

puisque le tribunal a prévu une possibilité d’intervention en cours de chantier dans l’hypothèse de 

dommages constatés et/ou lui apporter tout éléments qui justifiera des indemnisations. 

 

3.4.5 – La qualité de l’eau du Rhône distribuée par BRL. 

L’eau du Rhône, acheminée par le canal Philippe-Lamour, est conforme aux usages d’irrigation et de 

potabilisation. 

Sa qualité répond en particulier aux exigences du code de la santé publique en matière d’eau brute 

destinée à la potabilisation. L’eau du canal Philippe Lamour est d’ailleurs déjà utilisée sans aucun problème 

pour la production d’eau potable dans de nombreuses communes du Gard et de l’Hérault, dont Nîmes et 

Montpellier. 

 

Ses caractéristiques principales sont les suivantes : 

- qualité bactériologique généralement bonne à très bonne, 

- très faible teneur en nitrates, 

- absence de métaux lourds et autres éléments toxiques, 

- pas de risque lié aux PCB. 
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L’eau du Rhône distribuée par BRL fait l’objet de multiples contrôles, à plusieurs niveaux, réalisés par des 

organismes indépendants. En particulier, dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux brutes à potabiliser, 

l’Agence Régionale de Santé fait procéder à plus de 160 analyses/an dont 60 sur eau brute, portant sur 

200 paramètres : bactériologie, minéralisation, matière organique, radioactivité, métaux et micropolluants 

minéraux et organiques …  

Le Ministère de la Santé met en ligne, sur son site Internet, les résultats du contrôle sanitaire effectué dans 

ce cadre, par Département et par commune. L’ensemble des résultats de ces analyses seront très 

prochainement mis à disposition du public dans un espace dédié du site Internet de BRL. 

 

Le Commissaire enquêteur rappelle : 

Le prélèvement autorisé est suffisant et sécurisé. Le projet AQUA DOMITIA entraînera à terme un 

prélèvement supplémentaire en pointe de l’ordre de 2,5 mètres cube par seconde soit une 

augmentation représentent moins de 1 % du débit d’étiage du Rhône lors des périodes les plus 

sèches. 

La mobilisation de l’eau du Rhône par le projet Aqua Domitia constitue une ressource sécurisée 

 

3.4.6 – Les réponses aux observations faites durant l’enquête. 

L’ensemble des observations a été examiné et des réponses ont été formulées. 

 

Egalement le commissaire enquêteur a reçu les compléments et les réponses qu’il souhaitait. 

 

Le commissaire enquêteur considère qu’il a été répondu à toutes les observations et documents 

reçus durant l’enquête et qu’il lui été apporté toutes les réponses aux questions qu’il posait.  



PROGRAMME AQUA DOMITIA DE BRL - MAILLON NORD GARDIOLE TRANCHE 2 –  COMMUNES DE GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES A DEMEURE. 

34 
Mars 2017. 

 

3.5 – Synthèse générale de l’enquête. 

3.5.1 – Intérêt du public pour l’enquête. 

Le Maître d’Ouvrage a réalisé une communication dense à propos de son projet (voir paragraphe 2.4.3). 

Pour l’enquête, la publicité a été réalisée dans les conditions réglementaires et largement relayée pas les 

Mairies. 

 

Le Commissaire enquêteur considère que l’information sur le projet et sur l’enquête a été largement 

diffusée. 

 

Pourtant, bien que tous les propriétaires aient été avertis de la procédure d’enquête publique, l’intérêt du 

public pour celle-ci a été relativement faible, à l’exception de quelques propriétaires qui se sentaient 

particulièrement concernés. 

Il semble que le fait de connaître le projet et ses incidences sur les problèmes fonciers depuis plusieurs 

années, restent la raison de cette désaffection.  

Certains propriétaires préfèrent attendre de voir comment ils seront globalement traités. 

 

Au cours de l’enquête les négociations amiables se sont poursuivies et une a abouti. 

Une nouvelle liste exacte des propriétaires qui, en fin d’enquête, non pas encore consenti à un accord 

amiable a été établie par BRL et communiquée au Commissaire enquêteur.  

C’est sur cet état des parcelles concernées que le Commissaire enquêteur rendra ses avis (voir page 17 

du présent rapport). 

 

Ceci étant : 

 

Le Commissaire enquêteur considère que l’enquête s’est déroulé dans de bonnes conditions. 

 

3.5.2 – Suite donnée à l’enquête. 

A la suite de l’enquête le préfet de l’HERAULT pourra, par arrêté, procéder à l’institution de servitudes à 

demeure sur les parcelles pour lesquelles une négociation amiable n’aura pas pu aboutir. BRL pourra alors 

intervenir pour poursuivre son projet. 
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

PROJET D’EXTENSION DU RESEAU HYDRAULIQUE REGIONAL 

AQUA DOMITIA 

MAILLLON NORD GARDIOLE 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES 

POUR L’ETABLISSEMENT A DEMEURE  

DE CANALISATIONS SOUTERRAINES D’IRRIGATION. 

 

TRAVAUX DE LA TRANCHE 2 

 

Sur les communes de : GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

 

Enquête organisée : 

Au titre du Code Rural et de la Pêche Maritime - Articles L152-3 et suivants, 

 

(Enquête publique du lundi 27 février 2017 au lundi 13 mars 2017 à 12 h 00) 

(Arrêté préfectoral N° 2017-I-121 du 31 janvier 2017) 

 

 

 

B) - CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
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B-1) – CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
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1 – Rappel de l’objet de l’enquête. 

La présente enquête est préalable à la décision de l’obtention de servitudes à demeure de passages des 

conduites mises en place dans le cadre du Programme AQUA DOMITIA, projet de sécurisation des ressources 

en eau du Languedoc-Roussillon.  

Elle concerne le maillon « NORD GARDIOLE – Tranche 2 » de la canalisation principale d’alimentation du 

projet « AQUA DOMITIA». 

Sur les communes de GIGEAN, MONTBAZIN et POUSSAN, sur 5,4 km, la canalisation de 1 000 mm de 

diamètre alimentera de nouveaux réseaux de desserte visant l’irrigation de 100 à 300 hectares nouveaux. 

L’ensemble de ce réseau appartient au réseau Régional hydraulique. Les décisions de servitudes à demeure 

seront prises au profit de BRL à qui est concédé, ce réseau, par la Région OCCITANIE Pyrénées 

Méditerranée. 

 

Ces servitudes à demeure de passage seront instaurées, après enquête, par arrêté de Monsieur le Préfet de 

l’HERAULT, Préfet de Région, au profit de ; 

 

BRL, Direction de l’Aménagement et du Patrimoine. 

1105 av. P. Mendès France 

BP 94001 

30001 NIMES Cedex 5 

Maître d’Ouvrage. 

 

2 – Rappel de l’organisation de l’enquête. 

Cette enquête est initiée par l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT, N° 2017-I-121 pris, le 31 janvier 

2017, prévoit qu’une enquête publique unique préalable relative au projet faisant l’objet du présent rapport se 

déroulera :  

Pendant 15 jours consécutifs,  

Du lundi 27 février 9 h 00 au lundi 13 mars (12 h 00), inclus. 

Cet arrêté est joint au dossier d’enquête. 

 

3 – Rappel publicité et information du public. 

3.1 – Rappel information préalable aux Enquêtes. 

3.1.1 – Rappel affichage. 

L’affichage réglementaire a été réalisé. 

3.2. – Rappel publicité et Information dans le cadre des enquêtes. 

La publicité officielle de l’ouverture de l’enquête est conforme à la réglementation. 

De plus, le Maître d’Ouvrage a réalisé une communication dense à propos de son projet. 

Le Commissaire enquêteur considère que l’information sur le projet et sur l’enquête a été largement diffusée. 
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4 – Rappel des permanences du Commissaire enquêteur. 

Le Commissaire enquêteur s’est tenu à disposition du public : 

 

En Mairie de POUSSAN : 

- Le lundi 27 février 2017    de 09 h 00 à 12 h 00 (début d’enquête), 

En Mairie de MONTBAZIN : 

- Le lundi 06 mars 2017    de 09 h 00 à 12 h 00 

En Mairie de GIGEAN (siège de l’enquête)  : 

- Le lundi 13 mars 2017,    de 09 h 00 à 12 h 00 (fin d’enquête). 

 

5 – Rappel du déroulement de l’enquête. 

Globalement l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions conformément aux dispositions de l’arrêté  

de Monsieur le Préfet de Région, préfet de l’HERAULT.  

Elle s’est déroulée sans incident. 

L’information du public a été conforme à la législation. 

Elle n’a pas suscité un grand engouement de la part du public vraisemblablement du fait que le projet est 

connu de longue date. 

 

6 – Conclusions motivées du Commissaire enquêteur. 

6.1 – Eléments retenus. 

Après étude du dossier, échanges avec le maître d’Ouvrage, examen des observations et réponses faites, 

Avis de la DDTM qui n’a pas d’observation à formuler, le Commissaire enquêteur fait les constatations ci-

après : 

 

- Il faut bien distinguerr l’objet de l’enquête qui se traduira par un arrêté de servitude, des opérations 

préparatoires qui ne nécessitent pas d’enquête. 

- Globalement l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans incident. 

- L’information du public est conforme à la législation et a été menée même au-delà. 

- Au cours de l’enquête le Commissaire enquêteur a reçu 7 visites, 4 observations, 3 dossiers. Il a été 

répondu à la totalité des observations faites.  

- Les communes de POUSSAN, MONTBAZIN et GIGEAN, concernées par l’enquête, sont bien 

incluses dans le périmètre de la concession Régionale de BRL. 

- Le réseau de BRL est donc bien un réseau hydraulique Régional d’intérêt général. 

- Le maillon NORD GARDIOLE Tranche 2 constitue une deuxième tranche qui permet l’alimentation 

du réseau d’irrigation supplémentaire de 100 à 300 hectares,. 

- La réalisation de ce maillon est d’intérêt général. 

- La mobilisation de l’eau du Rhône par le projet Aqua Domitia constitue une ressource sécurisée. 

- Le prélèvement autorisé est donc suffisant et sécurisé. Le projet AQUA DOMITIA entraînera à terme 

un prélèvement supplémentaire en pointe de l’ordre de 2,5 mètres cube par seconde soit une 

augmentation représentent moins de 1 % du débit d’étiage du Rhône lors des périodes les plus 

sèches. 
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- Le projet est soutenu par les collectivités territoriales et locales. Il est en cohérence avec les 

orientations des documents d’urbanisme de ces dernières. Le projet contribue à la pérennisation du 

caractère agricole du territoire. Il contribue à la pérennisation du caractère agricole du territoire « Nord 

/ Gardiole ». 

- C’est bien le tracé le moins dommageable qui a été adopté. 

- Les parcelles et les propriétaires concernés par le projet sont bien identifiés, deux propriétaires n’ont 

pas pu être contactés mais les mesures prises réglementairement, conformément à l’article R152-11 

du Code Rural, montrent que cela ne fait pas obstacle à l’institution des servitudes. Dans ces cas 

spécifiques la notification a été faite au Maire de la Commune. 

- L’assurance que les propriétaires avaient été bien tenus au courant de l’enquête a bien été fournie 

par le Maître d’Ouvrage.  

- Selon les informations reçues de la part du Maître d’ouvrage, un propriétaire a, pendant la durée de 

l’enquête, acceptés la négociation amiable. En accord avec le Maître d’Ouvrage, il a été sorti de la 

présente procédure. Il reste dons 21 parcelles concernées par la présente enquête. 

 

En conséquence, le Commissaire enquêteur conclut que rien ne vient s’opposer à ce que des servitudes à 

demeure de passage de canalisations d’irrigation soient instaurées sur les vingt et une (21) parcelles dont 

les propriétaires n’ont pas signé d’accord amiable. 

Cette servitude aura une largeur de 3,00 m au titre du Code Rural et de la pèche plus une largeur de 3,00 m 

pour l’essartage des arbres, soit 6,00 m au total. 

Pour permettre la réalisation des travaux une servitude provisoire sera instituée d’une largeur de 15 à 24 m 

en fonction des contraintes techniques. 

 

- L’emprise définitive de servitude est de 6,00 m :  

o 3,00 m de servitude conformément à l’article 152.3 du Code Rural pour enfouir et entretenir  

- Il est rappelé que l’enfouissement de la canalisation respecte les dispositions de l’article R 152-2 du 

Code Rural en étant enfouie à une profondeur variant entre 1,00 m et 0,60 m suivant la nature du 

terrain. 

- Il a été répondu à toutes les observations et correspondances reçues durant l’enquête. 

- A la suite des observations faites par les propriétaires de la parcelle BV 48 – UF 5390 la situation le. 

- Le Commissaire enquêteur considère que l’information sur le projet et sur l’enquête a été largement 

diffusée. 
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B-2.1) - AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

  POUSSAN. 
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COMMUNE DE POUSSAN 
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AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 

Aux vues et analyse du dossier soumis à l’enquête, des observations, et avis recueillis, au cours de 

l’enquête ainsi que des compléments apportés et des réponse faites aux observations par le Maître 

d’ouvrage, considérant les constatations et conclusions faites au paragraphe 6, ci avant. 

Constatant que : 

- L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

- L’Avis de la DDTM figurait dans le dossier d’enquête et ne formulait pas d’observation. 

- La canalisation du maillon NORD GARDIOLE TRANCHE 2 va permettre l’alimentation du réseau 

d’irrigation de la plaine GIGEAN - FABREGUES et peut–être considéré comme d’intérêt général. 

o Car il est soutenu par les collectivités territoriales et locales. Il est en cohérence avec les 

orientations des documents d’urbanisme de ces dernières. 

o Le projet contribue à la pérennisation du caractère agricole du territoire. 

- toutes les parcelles concernées par le projet et leurs propriétaires sont bien identifiés. 

- Tous les moyens pour aviser les propriétaires concernés ont bien été mis en œuvre par le Maître 

d’ouvrage. 

 

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR EMET 

UN AVIS FAVORABLE 

A LA DEMANDE D’INSTITUTION DE SERVITUDES À DEMEURE  

DE 6,00 M DE LARGE  

(3,00 m au titre du Code Rural + 3,00 m pour bande d’essartage) 

PRESENTEE PAR BRL  

CONCESSIONAIRE DU RESEAU D’IRRIGATION REGIONAL  

 

POUR CHACUNE DES SEPT (7) PARCELLES CI-APRES 

SITUEES SUR LA COMMUNE DE POUSSAN. 
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COMMUNE DE POUSSAN 

- Parcelles concernées par l’institution de servitudes à demeure : 

 

UF Parcelles Surface Longueur indicative 

B00479 BT0001 6635 45 

BT0002 4971 35 

B00724 

 

AB0088 2322 60 

AB0089 2525 35 

L00225 BT0009 4050 5 

P00383 BT0005 5316 30 

BT0008 2295 95 

 

 

 
Montpellier le 24 mars 2017 
Le Commissaire enquêteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Serge OTTAWY 
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B-2.2) - AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

  MONTBAZIN.
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COMMUNE DE MONTBAZIN 
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AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 

Aux vues et analyse du dossier soumis à l’enquête, des observations, et avis recueillis, au cours de 

l’enquête ainsi que des compléments apportés et des réponse faites aux observations par le Maître 

d’ouvrage, considérant les constatations et conclusions faites au paragraphe 6, ci avant. 

Constatant que : 

- L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

- L’Avis de la DDTM figurait dans le dossier d’enquête et ne formulait pas d’observation. 

- La canalisation du maillon NORD GARDIOLE TRANCHE 2 va permettre l’alimentation du réseau 

d’irrigation de la plaine GIGEAN - FABREGUES et peut–être considéré comme d’intérêt général. 

o Car il est soutenu par les collectivités territoriales et locales. Il est en cohérence avec les 

orientations des documents d’urbanisme de ces dernières. 

o Le projet contribue à la pérennisation du caractère agricole du territoire. 

- toutes les parcelles concernées par le projet et leurs propriétaires sont bien identifiés. 

- Tous les moyens pour aviser les propriétaires concernés ont bien été mis en œuvre par le Maître 

d’ouvrage. 

 

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR EMET 

UN AVIS FAVORABLE 

A LA DEMANDE D’INSTITUTION DE SERVITUDES À DEMEURE  

DE 6,00 M DE LARGE  

(3,00 m au titre du Code Rural + 3,00 m pour bande d’essartage) 

PRESENTEE PAR BRL  

CONCESSIONAIRE DU RESEAU D’IRRIGATION REGIONAL  

 

POUR CHACUNE DES DIX CINQ (5) PARCELLES CI-APRES 

SITUEES SUR LA COMMUNE DE MONTBAZIN. 
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COMMUNE DE MONTBAZIN 

- Parcelles concernées par l’institution de servitudes à demeure : 

UF Parcelles Surface Longueur indicative 

A00227 AX0013 43870 240 

 

C00224 

AX0014 7360 55 

AX0015 22885 115 

P00286 AY0033 11369 115 

P00301 AW0023 3209 20 

 

 

Montpellier le 24 mars 2017 

Le Commissaire enquêteur : 

 

 

 

 

 

Serge OTTAWY. 
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B-2.3) - AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

  GIGEAN.
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COMMUNE DE GIGEAN. 
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AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 

Aux vues et analyse du dossier soumis à l’enquête, des observations, et avis recueillis, au cours de 

l’enquête ainsi que des compléments apportés et des réponse faites aux observations par le Maître 

d’ouvrage, considérant les constatations et conclusions faites au paragraphe 6, ci avant. 

Constatant que : 

- L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

- L’Avis de la DDTM figurait dans le dossier d’enquête et ne formulait pas d’observation. 

- La canalisation du maillon NORD GARDIOLE TRANCHE 2 va permettre l’alimentation du réseau 

d’irrigation de la plaine GIGEAN - FABREGUES et peut–être considéré comme d’intérêt général. 

o Car il est soutenu par les collectivités territoriales et locales. Il est en cohérence avec les 

orientations des documents d’urbanisme de ces dernières. 

o Le projet contribue à la pérennisation du caractère agricole du territoire. 

- toutes les parcelles concernées par le projet et leurs propriétaires sont bien identifiés. 

- Tous les moyens pour aviser les propriétaires concernés ont bien été mis en œuvre par le Maître 

d’ouvrage. 

 

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR EMET 

UN AVIS FAVORABLE 

A LA DEMANDE D’INSTITUTION DE SERVITUDES À DEMEURE  

DE 6,00 M DE LARGE  

(3,00 m au titre du Code Rural + 3,00 m pour bande d’essartage) 

PRESENTEE PAR BRL  

CONCESSIONAIRE DU RESEAU D’IRRIGATION REGIONAL  

 

POUR CHACUNE DES NEUF (9) PARCELLES CI-APRES 

SITUEES SUR LA COMMUNE DE GIGEAN. 
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COMMUNE DE GIGEAN 

- Parcelles concernées par l’institution de servitudes à demeure : 

UF Parcelles Surface Longueur indicative 

 

 

+00294 

AE0007 20693 225 

AE0022 5886 95 

AV0022 7033 80 

B00742 AV0017 3088 20 

B00748 BA0003 2740 55 

G00351 AV0016 5539 60 

R00315 AY0018 4327 25 

 

T00074 

AD0025 8882 90 

AE0024 2329 55 

 

 

Montpellier le 24 mars 2017 

Le Commissaire enquêteur : 

 

 

 

 

 

Serge OTTAWY. 
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

PROJET D’EXTENSION DU RESEAU HYDRAULIQUE REGIONAL 

AQUA DOMITIA 

MAILLLON NORD GARDIOLE 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES 

POUR L’ETABLISSEMENT A DEMEURE  

DE CANALISATIONS SOUTERRAINES D’IRRIGATION. 

 

TRAVAUX DE LA TRANCHE 2 

 

Sur les communes de : GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

 

Enquête organisée : 

Au titre du Code Rural et de la Pêche Maritime - Articles L152-3 et suivants, 

 

(Enquête publique du lundi 27 février 2017 au lundi 13 mars 2017 à 12 h 00) 

(Arrêté préfectoral N° 2017-I-121 du 31 janvier 2017) 

 

 

C) – ANNEXES. 
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ANNEXE 1 : 

Lettre de BRL du 10 novembre 2016 demandant l’instauration de 

servitudes permanentes. 
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ANNEXE 2 : 

Arrêté Préfectoral 2017-I 031 du 05 janvier 2017 désignant 

le Commissaire enquêteur. 
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ANNEXE 3 : 

Certificats d’affichage. 
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ANNEXE 4 : 

Avis dans la presse. 
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MIDI LIBRE DU 16 FEVRIER 2017 

 

 

MIDI LIBRE DU JEUDI 02 MARS 2017 
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LA GAZETTE DU 16 AU 22  FEVRIER 2017 

 

 

LA GAZETTE DU 02 AU 08 MARS 2017 
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ANNEXE 5 : 

Lettre aux propriétaires concernés. 
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ANNEXE 6 

Extrait de la carte de la concession régionale. 



PROGRAMME AQUA DOMITIA DE BRL - MAILLON NORD GARDIOLE TRANCHE 2 –  COMMUNES DE GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES A DEMEURE. 

69 
Mars 2017. 



PROGRAMME AQUA DOMITIA DE BRL - MAILLON NORD GARDIOLE TRANCHE 2 –  COMMUNES DE GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES A DEMEURE. 

70 
Mars 2017. 

ANNEXE 7 

Compte rendu des permanences : 

- Permanence du 27 février 2017 à POUSSAN 

- Permanence du 06 mars 2017 à MONBAZIN, 

- Permanence du 13 mars 2017 à GIGEAN. 
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

PROJET D’EXTENSION DU RESEAU HYDRAULIQUE REGIONAL 

AQUA DOMITIA 

MAILLLON NORD GARDIOLE 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES 

POUR L’ETABLISSEMENT A DEMEURE  

DE CANALISATIONS SOUTERRAINES D’IRRIGATION. 

 

TRAVAUX DE LA TRANCHE 2 

 

Sur les communes de : GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

 

Enquête organisée : 

- au titre du Code Rural et de la 

Pêche maritime- Au titre des 

Articles L152-3 et suivants. 

 

 (Enquête publique du lundi 27 février 2017 au lundi 13 mars 2017 à 12 h 00) 

(Arrêté préfectoral N° 2017-I-121 du 31 janvier 2017) 

 

 

COMPTE RENDU DE LA PERMANENCE DU LUNDI 27 FEVRIER 2016 

A POUSSAN 
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La permanence s’est déroulée en Mairie de POUSSAN, bureau de l’Urbanisme de 9 h 00 à 12 h 00. 

Du 13/05/2016Durant cette permanence j’ai reçu la visite de Monsieur le Maire qui est venu me saluer 

et me dire qu’il était favorable à l’installation du réseau BRL qui assure un approvisionnement pérenne 

en eau. 

J’ai reçu aussi : 

- M. COMBACAL Hubert (07 68 92 13 59) ; 

Il m’a indiqué son adresse à utiliser maintenant : 

- 175 chemin de Poussan – 34560 MONTBAZIN 

- Parcelles AX 0014 et AX 0015 – Commune de MONTBAZIN. 

Il n’est pas opposant mais il est venu manifester son mécontentement sur la façon dont il est traité par 

BRL. 

Ses principaux griefs sont énumérés dans les pages du registre d’enquête joint au présent compte 

rendu et reprises ci-dessous : 

- Pour réalisation des travaux préparatoires : non-respect des limites de parcelles et non utilisation du 

tracé au bord du chemin rural pour l’implantation de la canalisation ; 

- Non-respect du troisième alinéa de l’article 1 de l’Arrêté Préfectoral N° 2016-I-497 : passages de 

véhicules de parcelle à parcelle alors que le chemin rural est mitoyen aux travaux et n’a pas été utilisé 

d’une manière préférentielle ; 

- Non-respect de la période de récolte : arrachage prématuré d’oliviers avant récolte. 

- Sur les deux parcelles concernées : sectionnement et interruption du réseau de drainage par les 

fouilles archéologiques préventives. 

- Compte tenu de la situation géographique et topographique des lieux, comment sera assuré, au droit 

de la tranchée le transit des eaux souterraines depuis le point haut vers le ruisseau en point bas : risques 

d’accumulation d’eau interdisant l’accès et le travail des cultures par les engins agricoles. 

- L’indemnité résultant de la convention de servitudes de 2014 pour passage d’une canalisation de phi 

40 cm n’a toujours pas été réglée. 

Il a indiqué qu’il reviendrai voir le Commissaire enquêteur lors de sa permanence à MONTBAZIN. 

- M. OLIVET arc, Louis, Yves (06 76 13 59 71) 

- 4, passage des Rosiers - 34560 POUSSAN. 

- Parcelle AB 0086 – POUSSAN. 

Il n’est pas opposant puisqu’il a déjà conclu un accord amiable mais, pour lui, le choix du tracé reste 

incompréhensible. Il regrette qu’il n’emprunte pas les parcelles voisines non cultivées depuis de 

nombreuses années. Il est venu le dire. 

 

Plus aucune autre personne ne s’étant manifestée le Commissaire enquêteur a clôturé la permanence 

à 12 h 00.  
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- Permanence du 06 mars 2017 à MONBAZIN, 
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- Permanence du 13 mars 2017 à GIGEAN. 
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

PROJET D’EXTENSION DU RESEAU HYDRAULIQUE REGIONAL 

AQUA DOMITIA 

MAILLLON NORD GARDIOLE 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES 

POUR L’ETABLISSEMENT A DEMEURE  

DE CANALISATIONS SOUTERRAINES D’IRRIGATION. 

 

TRAVAUX DE LA TRANCHE 2 

 

Sur les communes de : GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

 

Enquête organisée : 

- au titre du Code Rural et de la 

Pêche maritime- Au titre des 

Articles L152-3 et suivants. 

 

 (Enquête publique du lundi 27 février 2017 au lundi 13 mars 2017 à 12 h 00) 

(Arrêté préfectoral N° 2017-I-121 du 31 janvier 2017) 

 

 

COMPTE RENDU DE LA PERMANENCE DU LUNDI 13 MARS 2017 

A GIGEAN 
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La permanence s’est déroulée en Mairie de GIGEAN, dans la salle de réunion du Conseil Municipal. 

Durant cette permanence j’ai reçu 3   visites. 

Celles de : 

- Visite 01 - Obs 01. 

- M. VINAS Michel (04 67 78 79 28), 

- 6, rue de l’Evangile – 34770 GIGEAN, 

- Parcelles AE 007, AE 0022 et AV 0022– Commune de MONTBAZIN. 

Qui a couché une observation dont on trouvera la synthèse des arguments ci-après. 

 

- Visite 02 – Obs 02 

- Mme. TUFFERY Josiane (04 67 78 77 52), 

- 33, avenue de Béziers – 34770 GIGEAN, 

- Parcelles  

Qui a couché une observation et qui m’a remis un dossier comprenant 2 pièces que j’ai annexé au 

registre d’enquête de GIGEAN sous le numéro de pièce annexe N° 1. 

Les pièces sont numérotées de 1.1 à 1.2 et figurent en annexe du présent CR. 

 

- Visite 03 – Obs 003 

- M. ALDERIGI Fabrice (06 62 15 21 78) 

- 900 les Avenasses – 34560 MONTBAZIN 

- Parcelles  

Qui a couché une observation et qui m’a remis un dossier comprenant 3 pièces que j’ai annexé au 

registre d’enquête de GIGEAN sous le numéro de pièce annexe N° 2. 

Les pièces sont numérotées de 2.1 à 2.3 et figurent en annexe du présent CR. 

 

La synthèse des arguments présentés figure dans le tableau ci-après. 

 

Aucune autre personne ne s’étant manifestée le Commissaire enquêteur a clôturé la permanence à 

12 h 00. 

Il a ainsi clôturé l’enquête. 

 

A la suite, le commissaire enquêteur a procédé au ramassage des registres d’enquête dans les mairies 

de POUSSAN et MONTBAZIN. 

 

Il a ainsi relevé qu’une observation avait été couché sur le registre de POUSSAN par : 

- Obs 01  

- M. BORDENAVE François, Jean-Marie (06 13 10 66 04), 

- 12, rue Marcel Palat – 34560 POUSSAN 

. Parcelles BT 001, 002, 003, 004 (3 parcelles concernées) 

La synthèse des arguments présentés figure dans le tableau ci-après. 
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SYNTHESE DES ARGUMENTS PRESENTES. 

Thèmes              Evoqué (Nbre de fois) 

01 : Contestation du tracé,         2 ; 

02 : Illégalité de l’Arrêté Préfectoral 2016 – I – 496 :      2 ; 

03 : Non-respect des termes de l’Arrêté Préfectoral 2016 – I – 496 :     2 ; 

04 : Mise en œuvre d’opérations ne respectant pas les cycles des cultures   1 ; 

05 : Modification du ruissellement des eaux en surface et des écoulements en profondeur : 2 ; 

06 ; Anticipation du propriétaire sur les suites qu’il pourra envisager sur le plan judiciaire ; 3 ; 

07 ; Mauvaise réalisation des travaux préparatoires et de remise en état :   4 ; 

08 ; Clôturer le chantier :         1 ; 

09 ; Consultation plus soutenu des propriétaires :      2 ; 

10 Estimation ridicule voir estimation de la Chambre d’Agriculture :    3 ; 

11 Bénéfice de la Procédure RQD :        1. 

 

 

Le Commissaire enquêteur retient qu’après les trois permanences tenues et l’enquête clôturée, à son 

sens, seuls les thèmes 01, 09 et 11, peuvent relever de l’enquête. 

Les autres thèmes relèvent de la procédure d’Occupation Temporaire et font l’objet d’une procédure 

qui, in fine, doit déboucher sur une juste indemnisation calculée sur dires d’experts désignés par le 

tribunal administratif de MONTPELLIER. 

Malgré cela, le Commissaire enquêteur a bien voulu retenir les observations faites et les examiner dans 

le but d’éclairer les différentes positions et de mieux renseigner les particuliers qui semblaient ne pas 

avoir compris les différents éléments de la procédure. 
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Documents Thèmes Commentaires CE Commentaires M.O. 

 

REGISTRE DE GIGEAN 

OBSERVATION 01 DE M. VINAS MICHEL. 

 

Les travaux préparatoires sont faits par des non professionnels et à refaire (palissage, 

ancrages des piquets de fils).  

 

La terre extraite a été exportée et la terre rapportée n’est pas la même (pleine de 

cailloux). La terre extraite devrait stockée à proximité pour être réutilisée car c’est une 

terre reposée et exempte de virus. 

 

Les ceps sont coupés à ras du sol et ne sont pas arrachés. Les ceps coupés mal broyés 

trainent sur le chantier avec des morceaux de fil de fer. 

 

La parcelle impactée par les fouilles préventives reste impropre à la culture avec des 

difficultés d’accès aux rangs de vignes avec les engins de culture 

 

Les rangs traversés sont mal réparés au niveau du palissage 

 

Souhaite que le chantier soit clôturé. 

 

 

 

 

 

07 (01) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

08 ( 01) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBSERVATION 02 DE Mme TUFFERY Josiane 

 

La traversée de la parcelle par la canalisation est une plaie. 

Les ceps coupés à la tronçonneuse dépassent du sol ; 

Le terrain n’est que trous et bosses. Il n’est pas possible de tenir le tracteur. Il devrait 

être aplani proprement. 

 

 

07 (02) 
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Le propriétaire devrait être consulté plus souvent. 

 

Une estimation des indemnités à envisager a été faite par un représentant de la 

chambre d’agriculture qui détient un barème qui sont annexés en pièce annexe n°1. 

 

09 (01) 

 

10 (01) 

 

OBSERVATION 03 DE M. ALDERIGI 

 

A été surpris par les propositions de BRL 

A fait établir un estimatif d’indemnité par la Chambre d’Agriculture (pièce 2.1). 

 

Les travaux ont été réalisés d’une façon déplorable. 

Arbre coupé non prévu ; 

Les ceps ont été tronçonnés et broyés avec de fils de fer qui restent sur le terrain, les 

souches restantes non arrachées. 

Des états des lieux en cours de chantier ont été réalisés par des experts (pièces 2.1 et 

2.2). 

 

Sur la parcelle AD004 à GIGEAN, un merlon enterre empêchait l’eau d’envahir mes 

terres. Il a été détruit maintenant j’ai un lac ; 

 

A initié une procédure RQD. Elle est actuellement en standby. Il ne sait pas s’il pourra 

continuer à en bénéficier compte tenu des échéances.  

 

 

 

 

10 (02) 

 

07 (03) 

 

 

 

 

 

 

07 (04) 

 

 

11 (01) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Registre de POUSSAN 

OBSERVATION 01 DE M. BORDENAVE. 

 

Surpris que la troisième parcelle soit passée au vert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROGRAMME AQUA DOMITIA DE BRL - MAILLON NORD GARDIOLE TRANCHE 2 –  COMMUNES DE GIGEAN, MONTBAZIN, POUSSAN. 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A L’INSTITUTION DE SERVITUDES A DEMEURE. 

108 

 

Les courriers de BRL  ne sont jamais les mêmes. 

 

 

 

Manque d’anticipation, si j’avais été prévenu à temps je n’aurais pas arraché pour 

replanter. 

 

Pourquoi ne pas utiliser les terrains appartenant à l’Agglo. 

 

 

Pour toute indemnité j’avais demandé un branchement gratuit. 

 

L’indemnisation est ridicule, ne tient pas compte de la perte due à la servitude sur les 

moyen et le long terme en raison de l’emplacement de mes parcelles. 

 

 

 

 

 

09 (2) 

 

 

01 (2) 

 

 

 

 

10 (3) 

 

Seule deux parcelles sont concernées 

par la procédure de servitudes. Ce 

sont les parcelles BT001 et BT 002. 

 

 

 

 

Restriction du services de 

l’archéologie 
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REGISTRE GIGEAN 
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REGISTTE GIGEAN – PIECE ANNEXE N°1 
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REGISTRE GIGEAN – PIECE ANNEXE N°2 

PIECE 2.1 
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REGISTRE GIGEAN – PIECE ANNEXE N°2 

PIECE 2.2 
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REGISTRE GIGEAN – PIECE ANNEXE N°2 

PIECE 2.3 
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ANNEXE 8 : 

Propriétaires n’ayant pu être contactés. 
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